
Vingt-troisième année. N° 0 15 Septembre 1910 Paces 113 à 128 

IvK DROIT DâUTEUR 
ORGANE MENSUEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION 

POUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES, A BERNE 

SOM NIAI RB 

PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale: ACTES EH VIGUEUR ENTRE LES PAYS UNIO- 
NISTES DEPUIS LE 9 SEPTEMBRE 1910. P. 113. 

ADHéSIONS A LA CONVENTION  DE BERNE REVISéE, DU 13 NO- 

VEMBRE 1908. — ESPAGNE, p. 113. — NORVèGE, p. 113. 
MESURES PRISES PAR LES ÉTATS DE L'UNION POUR L'EXéCUTION 

DE LA  CONVENTION DE BERNE REVISéE, DU  13 NOVEMBRE 

1908. — 1. ALLEMAGNE. Ordonnance concernant l'exécution 
de  la  Convention  de Berne revisée (du 12 juillet 1910), 
]). 111. — II. BELGIQUE. Loi approuvant la Convention de 
Berne revisée (du 53 mai 1910),  p. 115.  — III. FRANCE. 

Loi  portant  approbation  de  la Convention de Berne re- 
visée (du 28 juin 1910). p. 115. — IV. LUXEMBOURG. Anèlé 
grand-ducal   portant  approbation   de   la   Convention   de 
Berne révisée (du U juillet 1910), p. 115. 

Législation intérieure: ITALIE. Loi n<> 432 concernant le dépôt 
obligatoire (du 7 juillet 1910), p. 115. — JAPON. I. Loi amen- 
dant la loi du 3 mars 1899 sur le droit d'auteur (du 11 juin 
1910). p. 116. — II. Arrêté il" 23 du Ministère de l'Intérieur 
concernant les  enregistrements relatifs aux droits d'auteur 
(du 15 juin 1910), p. 117. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales : LA CODIFICATION DE LA LÉGISLATION DE L'EM- 

l'IKE  BRITANNIQUE   EN  MATIÈRE  DE PROTECTION   DU   DROIT   L)\VU- 
TEUR. ]). 118. — Annexe: Conclusions du .Memorandum pré- 
senté en juillet 1910 au Parlement, p. 118. 

Jurisprudence: ALLEMAGNE. Reproduction non autorisée d'une 
statue française constituant une (ouvre d'art originale ; con- 
ditions de l'originalité, p. 120. 

Congrès et assemblées : LE XXXIIe CONGRÈS DE L'ASSOCIATION 
LITTÉRAIRE   ET   ARTISTIQUE   INTERNATIONALE  (Luxembourg,  2-5 
septembre 1910). Compte rendu, p. 121. — Annexe: Résolu- 
tions votées par le Congrès, p. 125. 

Nouvelles   diverses:   CONFÉRENCE   DE   BERLIN.   Ratification   et 
préparation de la ratification de la Convention de Berne re- 
visée. Manifestations diverses des intéressés (Allemagne, Es- 
pagne, Japon, Norvège, Suisse), p. 127._— AMéRIQUE. La qua- 
trième Conférence internationale des États américains et la 
protection du droit d'auteur, p. 127. — RéPUBLIQUE ARGEN- 
TINE. Adoption, par la Chambre, d'une loi sur le droit d'au- 
teur, p. 127. — LUXEMBOURG. Obtention du traitement na- 
tional aux États-Unis. p. 128. — PAYS-BAS. Projet de loi con- 
cernant l'accession de la Hollande à la Convention de Berne 
revisée, p. 128. 

PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

ACTES EN VIGUEUR ENTRE LES PAYS UNIONISTES 
DEPUIS LE 9 SEPTEMBRE 19)0(*) 

A. Convention de Berne revisée, du 
13  novembre  1908 

A) Sans réserve: 

ALLEMAGNE LIBéRIA 

RELGIQUE LUXEMBOURG 

ESPAGNE MONACO 

HAïTI SUISSE 

B) Avec réserves: 

FBANCE 1 Oeuvres d'art appliqué (maintien 
TUNISIE j    des stipulations antérieures). 
JAPON :  1. Droit exclusif de traduction (art. 5 

de la  Convention de  Berne de. 
1886, revisé par l'Acte addition- 
nel de Paris de 1896). 

2. Exécution  publique  des œuvres 
musicales  (art.  9,   al. 3,  de  la 
Convention de Berne de 1886). 

(') Ce tableau récapitulatif sera tenu à jour. 

NORVèGE: 1. Oeuvres d'architecture (art. 4 
de la Convention de Berne de 
1886). 

2. Articles de journaux et de re- 
vues (art. 7 de la Convention 
de Berne de  1886). 

3. Rétroactivité (art. 14 de la Con- 
vention de Berne de 1886). 

B. Convention de Berne de 1886, Acte 
additionnel et Déclaration interprétative 

de Paris de  1896 
DANEMARK. ITALIE. 

C. Convention   de   Berne   de   1886   et 
Acte additionnel de Paris de  1896 

GRANDE-BRETAGNE. 

D. Convention  de   Berne de  1886 et 
Déclaration   interprétative   de   Paris 

de 1896 
SUèDE. 

ESPAGNE 

ADHÉSION 
à 

LA CONVENTION DE BERNE RéVISéE DU 
13 NOVEMBRE 1908 

Par note du 7 septembre   1910,  la  Lé- 

gation d'Espagne à Berne a transmis à 
M. le Président de la Confédération suisse 
l'instrument diplomatique contenant la ra- 
tification, par S. M. le Boi d'Espagne, de 
la Convention de Berne revisée pour la 
protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques, du 13 novembre 1908. Cet instru- 
ment signé à St-Sébastien le 5 septembre 
1910 porte que ladite Convention est ap- 
prouvée et ratifiée dans sa teneur intégrale. 

NORVÈGE 

ADHESION 
sous certaines réserves 

À LA  CONVENTION DE  BERNE  REVISéE DU 

13 NOVEMBRE 1908 

Par note du -4 septembre 1910, le Mi- 
nistère des Affaires étrangères du Royaume 
de Norvège a transmis à M. le Président 
de la Confédération suisse l'acte par lequel 
la Norvège ratifie la Convention de Berne 
revisée, du 13 novembre 1908, en ajoutant 
que cette Convention déploiera ses effets 
pour la Norvège à partir du 9 septembre 
1910, mais en faisant, sur la base de l'ar- 
ticle 27 de ladite Convention, les réserves 
que voici : 
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a) En ce qui concerne les oeuvres d'ar-
chitecture, au lieu d'adhérer à l'article 2 
de la Convention susmentionnée portant 
que l'expression « oeuvres littéraires et ar-
tistiques n comprend les oeuvres d'architec-
ture, le Gouvernement royal de Norvège 
entend rester lié par l'article 4 de la Con-
vention de Berne du 9 septembre 1886, 
pour autant qu'il prévoit que l'expression 
« oeuvres littéraires et artistiques » comprend 
«les plans, croquis et ouvrages plastiques 
relatifs à l'architecture ». 

b) En ce qui concerne la reproduction 
des articles de journaux et de recueils pé-
riodiques, au lieu d'adhérer à l'article 9 
de ladite Convention revisée du 13 no-
vembre 1908, le Gouvernement royal de 
Norvège entend rester lié par l'article 7 
de la Convention de Berne du 9 septembre 
1886.  

e) En ce qui concerne l'application des 
dispositions de la Convention de Berne re-
visée aux oeuvres qui, au moment de son 
entrée en vigueur, ne sont pas encore  

tombées dans le domaine public de leur 
pays d'origine, le Gouvernement royal de 
Norvège, au lieu d'adhérer à l'article 18 
de ladite Convention, entend rester lié par 
l'article 14 de la Convention de Berne du 
9 septembre 1886. 

. ^ . 

Conformément à l'article 30 de la Con-
vention de Berne revisée, du 13 novembre 
1908,   ainsi qu'au dernier alinéa du Procès-
verbal de dépôt des ratifications, signé à 
Berlin le 9 juin 1910, le Conseil fédéral 
suisse a notifié ces deux, accessions par 
une circulaire aux Gouvernements des au-
tres États contractants.  

MESURES PRISES PAR LES ÉTATS DE L'UNION  
POUR  

l'exécution de la Convention de Berne revisée  

ALLEMAGNE  

ORDONNANCE  
concernant  

L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DE BERNE  

REVISÉE POUR LA PROTECTION DES OEUVRES  

LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES, SIGNÉE À  

BERLIN LE 13 NOVEMBRE 1908  

(Du 12 juillet 1910.) 

Nous GUILLAUME, par la grâce de Dieu 
empereur d'Allemagne, roi de Prusse, etc., 

Ordonnons au nom de l'Empire, en vertu 
de l'article IV, § 3, de la loi concernant 
l'exécution de la Convention de  Berne re- 

visée,. du 13 novembre 1908, pour la pro-
tection des oeuvres littéraires et artistiques 
(Feuille impériale des lois, 1910, p. 793) ( 1);  
ce qui suit, le Conseil fédéral y ayant ad-
héré : 

1 ef•  

L'application, prévue à l'article 18, des 
dispositions de la Convention à toutes les 
oeuvres qui, au moment de son entrée en 
vigueur, ne sont pas encore tombées dans  
le domaine public de leur pays d'origine 
par l'expiration de la durée de la protection, 
sera soumise aux restrictions suivantes, à 
moins que des traités existant conformé-
ment à l'alinéa 3 de l'article '18 de la 
Convention ne règlent la matière, et sous 
réserve des prescriptions établies dans l'ar-
ticle IV, § 2, de la loi d'exécution en ce 
qui concerne l'utilisation des oeuvres mu-
sicales en vue de la reproduction mécanique 
sonore : 

1. Dans les limites dans lesquelles 
une reproduction qui devient illicite 
après la mise en vigueur de la Con 
vention, était permise antérieurement, 
les appareils existants tels que moules, 
planches, pierres, clichés, pourront être 
utilisés encore jusqu'à l'expiration de 
trois ans. Les appareils dont la confec-
tion était commencée, pourront être 
achevés et utilisés jusqu'à la même date. 
Est permise la mise en circulation des 
exemplaires fabriqués conformément à 
ces dispositions, ainsi que des exem-
plaires déjà achevés avant la mise en  

vigueur de la Convention. 
2. En ce qui concerne les oeuvres  

chorégraphiques et les pantomimes dont 
la mise en scène est fixée autrement 
que par écrit, l'auteur ne bénéficiera 
pas de la protection de la Convention 
vis-à-vis de ceux qui auront licitement 
reproduit, répandu ou représenté en  

public l'oeuvre avant la mise en vigueur 
de la Convention. 

3. Lorsque, avant la mise en vigueur 
de la Convention, une traduction aura 
été éditée licitement, en tout ou en 
partie, le droit du traducteur de repro-
duire, répandre et représenter cette tra-
duction reste intact. 

4. Ne jouiront pas de la protection 
contre la représentation, en original ou 
en traduction, les oeuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales publiées ou re-
présentées dans un autre pays contrac-
tant et dont l'original ou la traduction 
aura été représenté publiquement et li-
citement en Allemagne avant la mise 
en vigueur de la Convention.  

5. L'oeuvre musicale qui n'était pas 

(I) V. le texte de cette loi, Droit d'Auteur, 1910,  
p. 86 et s.  

protégée contre l'exécution publique 
faute d'une mention interdisant celle-ci, 
pourra être exécutée publiquement en-
core à l'avenir sans le consentement 
de l'auteur, lorsque les exécutants se  

servent de partitions ou de notes ne 
portant pas la mention d'interdiction et 
se trouvant en leur possession avant  
l'entrée en vigueur de la Convention. 

6. Lorsque, avant la mise en vigueur 
de la Convention, une oeuvre aura été 
licitement reproduite en Allemagne par 
la voie de la cinématographie ou d'un 
procédé analogue, le droit de reproduire, 
répandre et exhiber publiquement cette 
reproduction reste réservé au remanieur 
ainsi qu'à ceux qui auront licitement 
répandu ou représenté ladite reproduc-
tion. Le même droit appartient à ceux 
qui, avant la mise en vigueur de la 
Convention, auront licitement reproduit, 
répandu ou exhibé en public en Alle-
magne une production originale créée 
par la voie de la cinématographie ou 
par un procédé analogue.  

§ 2.  

Les dispositions du § 1  er  trouveront leur 
application analogue dans les rapports avec 
un État vis-à-vis duquel la Convention re-
visée deviendra exécutoire après la date  

fixée dans l'article 29 de celle-ci. Là où 
il a été question de l'entrée en vigueur 
de la Convention comme moment décisif, 
la date à laquelle la Convention revisée 
commencera à régir les relations avec ledit 
État fera règle.  

§ 3 •  

Les dispositions de la présente Ordon-
nance n'affectent en rien les restrictions 
auxquelles l'effet rétroactif des dispositions 
de la Convention du 9 septembre 1886 et 
de l'Acte additionnel du 4 mai 1896 a été 
soumis en vertu des ordonnances des 
11 juillet 1888 (Feuille imp., p. 225) et 
29 novembre 1897 (Feuille imp., p. 787)('). 

En foi de quoi, Nous avons signé la 
présente Ordonnance et y avons fait ap-
poser Notre Sceau Impérial. 

Donné à Bergen, à bord de Mon navire 
«Hohenzollern n, le 12 juillet 1910. 

(L. S.) GUILLAUME. 
VON BETHMANN-HOLLWEG.  

NOTE. — L'Ordonnance ci-dessus a été  
publiée dans la Feuille impériale des lois,  
no 47, du 24 août 1910. V. sur la manière  

en laquelle l'Allemagne a réglé l'effet ré-
troactif de la Convention d'Union, outre  
les textes déjà cités, l'étude publiée dans  

le Droit d'Auteur, 1905, p. 94 et s., de  

(I) V. le texte de ces Ordonnances, Droit d'Auteur,  
1888, p. 76, et 1898, p. 2.  
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